
 
 
  
 
 

CONSEIL COMMUNAL Saint-Prex, le 6 juin 2025 
DE 

SAINT-PREX 
COMMISSION DES FINANCES Au Conseil communal de Saint-Prex 
  
 
 
Rapport de la Commission des finances sur le préavis no 02/04.2025 
Demande d'un crédit de Fr. 300’000.00 pour équiper le collège de Sous-Allens 3 de 
panneaux photovoltaïques en vue d’une autoconsommation 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission des finances s'est réunie les 13 et 26 mai ainsi que le 2 juin 2025, le 13 mai en 
présence de Monsieur Stéphane Porzi, Syndic, de Madame Anouk Gäumann et de Messieurs 
Anthony Hennard et Jan Von Overbeck, municipaux ainsi que de Monsieur Jean-Yves Thévoz, 
boursier. Ils ont répondu à nos diverses questions lors de cette séance ce dont nous les remercions. 

 
La Commission des Finances a pu siéger au complet lors de ces trois séances, sous réserve de 
Mme Maud Favre, excusée le 13 mai, et de Mme Sylvie Fuchs, excusée le 2 juin. 
 
Ne se penchant que sur les aspects financiers du préavis, la Commission des finances juge à 
l’unanimité qu’il se justifie d’allouer les montants demandés au vu des décisions déjà prises par le 
Conseil communal dans le cadre d’un précédent préavis. Elle note toutefois, d’une part, que le prix 
d’achat de l’électricité payé par la Commune a sensiblement baissé depuis les premières décisions 
prises par le Conseil communal en matière d’installations photovoltaïques, et d’autre part que les 
conditions de rémunération de l’énergie produite ont quant à elles fortement baissé en 2025. C’est 
donc bien le potentiel d’autoconsommation qui, du strict point de vue financier, doit motiver sur le 
moyen à long terme, une décision d’investissement de ce type. 
 
La Municipalité table sur une autoconsommation de 50'000 kWh, tandis que 90'000 kWh seront 
injectés sur le réseau. La rentabilité de l’investissement sur le toit de Sous-Allens dépendra donc 
de la capacité pour la Commune de diminuer ce dernier chiffre, notamment par la mise en place 
d’une Communauté Electrique Locale, ou CEL, qui permettra, à partir de 2026, en particulier 
d’alimenter d’autres bâtiments communaux en électricité moyennant paiement d’un timbre de 
passage réduit. 
 
La Commission des finances s’interroge toutefois sur le montant total des frais d’ingénieur 
électricien (36’000.-), soit plus de 13% du coût de l’ouvrage alors qu’il s’agit de fournir une 
installation standard sur un toit plat. Elle invite ainsi la Commune à remettre en question ce poste 
dans le cadre de la procédure d’appel d’offres. 
 
  



Ceci étant précisé, la Commission des finances vous invite dès lors, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, à bien vouloir prendre les décisions suivantes: 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINT-PREX 
 

• Vu le préavis municipal n°02/04.2025  
• Entendu le rapport des commissions chargées de l'étudier 
• Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 

 
DECIDE 
 
1. d'autoriser la Municipalité à équiper le collège de Sous-Allens 3 de panneaux photovoltaïques 
afin d’aliment ce collège en électricité ; 
2. de lui accorder le crédit nécessaire, soit la somme totale maximale de Fr. 300'000.00 TTC pour 
entreprendre cette étude, 
3. d'admettre que cette dépense soit financée par les recettes courantes de la bourse communale 

ou par emprunt. 
 

Pour la Commission des Finances :   
 
 
 
 
 

  
 Nicolas Cottier, Pdt 
 


